


Une procédure unique de dépôt et d’instruction des 
demandes est mise en place. Le délai de base est 
connu par le demandeur dès le dépôt du dossier en 
mairie (un récépissé est alors remis).

Les délais d’instruction peuvent être modifiés 
uniquement lorsque des caractéristiques du projet 
imposent de consulter un service ou une commission 
(Architecte des bâtiments de France, commission de 
sécurité…). En cas de demande de pièces complé-
mentaires, le délai d’instruction court à compter de 
la complétude du dossier.

Le demandeur est systématiquement informé de 
cette modification de délai dans le mois qui suit le 
dépôt de la demande.

En cas de silence de l’autorité compétente à l’issue 
du délai porté à la connaissance du demandeur, 
le permis ou la déclaration sont acquis tacitement.

Procédures Délais de base

La déclaration préalable 1 mois

Le permis de construire

2 mois 
pour les maisons individuelles 

et leurs annexes

3 mois 
pour les autres constructions

Le permis d’aménager 3 mois

Le permis de démolir 2 mois

Le certificat d’urbanisme 
de simple information 1 mois

Le certificat d’urbanisme 
opérationnel 2 mois


